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A l’assemblée générale de la société KLÉPIERRE, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 

les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la 

société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion 

de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher 

l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-58 du code 

de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 

approbation.  
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Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 

l’article R. 225-58 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des 

conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission.  

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au 

cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des 

dispositions de l’article L. 225-86 du code de commerce. 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au cours de 

l’exercice écoulé 

En application de l’article R. 225-57 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution 

des conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale au cours d’exercices 

antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

Avec la société Nordica Holdco AB, détenue indirectement à 56,1 % par la société KLÉPIERRE  

- Convention n° 1 

Nature et objet 

Votre conseil de surveillance, en date du 3 octobre 2008, a autorisé l’octroi d’un prêt 

intragroupe à la société Nordica Holdco AB rémunéré au taux fixe de 6,5 % l’an et à durée 

indéterminée. Ce taux a été ramené à 4,7 % à partir du 6 octobre 2013 puis ramené à 3,3 % à 

compter du 6 octobre 2018 puis ramené à 8,3 % à compter du 6 octobre 2023 conformément 

aux modalités de révision du taux d’intérêt prévues au contrat. 

Modalités 

Ce prêt a été consenti le 6 octobre 2008. Au 31 décembre 2023, le solde du prêt s’élevait à  

84 891 017,99 € et les intérêts comptabilisés au titre de l’exercice s’élevaient à 3 796 041,16 €. 
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- Convention n° 2 

Nature et objet 

Votre conseil de surveillance, en date du 30 novembre 2015, a autorisé l’octroi d’un prêt 

intragroupe à durée indéterminée, consenti par la société KLEPIERRE et la société APG Strategic 

Real Estate Pool NV à la société Nordica Holdco AB et rémunéré au taux fixe de 3,2 % l’an. Ce 

taux a été ramené à 3 % à compter du 18 décembre 2020 conformément aux modalités de 

révision du taux d’intérêt prévues au contrat. 

Modalités 

Ce prêt a été consenti le 18 décembre 2015. Au 31 décembre 2023, le solde du prêt s’élevait à  

23 115 721,70 € et les intérêts comptabilisés au titre de l’exercice s’élevaient à 683 144,51 €. 

Protocole d’accord transactionnel entre Monsieur Jean-Michel GAULT, KLÉPIERRE 

MANAGEMENT SNC (filiale de KLÉPIERRE) et KLÉPIERRE 

À la suite d’un désaccord sur les missions qui lui ont été confiées, KLÉPIERRE MANAGEMENT SNC 

et Monsieur Jean-Michel GAULT ont engagé des discussions amiables afin de régler les 

conséquences et modalités de cessation des fonctions de salarié de Monsieur Jean-Michel 

GAULT et de parvenir à un protocole d’accord transactionnel signé le 21 novembre 2022. 

Modalités 

Le protocole d’accord transactionnel étant conclu entre KLÉPIERRE et un ancien membre du 

Directoire, KLÉPIERRE a entendu, par souci de transparence et de gouvernance, le soumettre à 

la procédure des conventions réglementées. 

La signature et le contenu du protocole d’accord transactionnel (en ce compris les engagements 

financiers qu’il contient) ont été autorisés par le Conseil de Surveillance de KLÉPIERRE du  

18 octobre 2022, sur recommandation du Comité des Nominations et des Rémunérations réuni 

le 17 octobre 2022. 

Monsieur Jean-Michel GAULT percevra l’indemnité conventionnelle due par KLÉPIERRE 

MANAGEMENT SNC du fait de la cessation de son contrat de travail pour un montant de 719 693 

€ bruts, les éléments de son solde de tout compte et notamment une indemnité compensatrice 

de congés payés, ainsi que la rémunération variable pour la période du 22 juin au 9 décembre 

2022, date de cessation effective de ses fonctions de salarié. 
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Conditions financières 

Le protocole d’accord prévoit, à titre d’indemnité transactionnelle, le versement par KLÉPIERRE 

MANAGEMENT SNC d’une somme de 936 307 € bruts. Au total, le montant de cette indemnité, 

ajoutée à l’indemnité conventionnelle de licenciement susvisée, est équivalent à environ dix-huit 

mois de salaires (bruts) pour une ancienneté de près de 28 ans. 

Le protocole prévoit par ailleurs que Monsieur Jean-Michel GAULT puisse conserver le bénéfice 

de 45 595 actions de performance de KLÉPIERRE sur les 71 000 qui lui avaient été initialement 

attribuées au titre des plans 2020 et 2021 après application d’un prorata du temps de présence 

entre la date d’attribution des plans concernés et sa date de départ effective rapporté à 

l’ensemble de la période d’acquisition. Cette concession a nécessité la levée partielle par le 

Conseil de Surveillance de KLÉPIERRE le 18 octobre 2022 de la condition de présence jusqu’à la 

date effective d’exercice des plans concernés. En tout état de cause, le nombre d’actions de 

performance que Monsieur Jean-Michel GAULT acquerra définitivement au titre des plans 2020 

et 2021 dépendra de la satisfaction des conditions de performance qui y demeurent attachées 

jusqu’à la fin de la période d’acquisition. 

Les concessions réciproques faites dans le cadre du protocole d’accord transactionnel et 

notamment les engagements financiers pris par KLÉPIERRE MANAGEMENT SNC et KLÉPIERRE 

tels que rappelés ci-dessus ont fait l’objet de l’approbation de l’assemblée générale des 

actionnaires de KLÉPIERRE qui a statué sur les comptes de l’exercice 2022. 

Personne intéressée 

Monsieur Jean-Michel GAULT, salarié de KLÉPIERRE MANAGEMENT SNC, membre du Directoire 

de KLÉPIERRE jusqu’au 22 juin 2022. 

 

Paris-La Défense, le 7 mars 2024 

Les Commissaires aux Comptes 
 

Ernst & Young Audit Deloitte & Associés 

Gilles COHEN Damien LEURENT      Jean-Vincent COUSTEL 
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